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ARTICLE 35

Après l’alinéa 11,insérer les deux alinéas suivants :

« L’interdiction d’emploi ne s’applique pas pour le congé mentionné au troisième alinéa de l’article 
L. 1225-35 lorsque le salarié ne peut manifestement pas prendre ces jours de congés du fait 
d’obligations professionnelles indépendantes de la volonté de l’employeur et avec l’accord du 
salarié, l’interdiction d’emploi débute à compter de l’issue de cette période.

« L’interdiction d’emploi ne s’applique pas en cas de non-respect volontaire du délai de prévenance 
par le salarié ou que ce dernier n’a pas souhaité faire part de sa situation personnelle à employeur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Les Républicains vise à améliorer le dispositif du congé paternité 
proposé par le Gouvernement en y ajoutant de la flexibilité et en tenant compte de certaines réalités 
professionnelles personnelles.

Pour ce faire, il prévoit d’une part les cas où le salarié se retrouve dans une situation l’empêchant 
manifestement d’exercer ce droit. A titre d’exemples, un militaire en opération extérieure, un routier 
en déplacement ou un médecin appelé en urgence dans un désert médical doivent pouvoir continuer 
à exercer leur travail. Le dispositif doit aussi pouvoir tenir compte des naissances précoces. 

D’autre part, cet amendement prévoit de permettre à chacun de protéger sa vie privée et son intimité 
en permettant à un père de ne pas faire part de la naissance de son enfant à son employeur pour des 
raisons personnelles.


